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Autres substances considérées comme indices de pollutions : 

pesticides (mg/l) (parathion, HCH, dieldrine). 

 
  

 
  

 
(2) 

 
  

 
Métaux lourds tels que : arsenic (mg/l) (As), cadmium (Cd), 

chrome VI (Cr VI), plomb (Pb), mercure (Hg). 

 
  

 
  

 
(2) 

 
  

 
Cyanures (mg/l) (Cn). 

 
  

 
  

 
(2) 

 
  

 
Nitrates et phosphates (mg/l) (No3, PO4). 

 
  

 
  

 
(3)  

 
(0) Dépassement des limites prévues en cas de conditions géographiques ou météorologiques exceptionnelles. 
(1) (2) (3) Voir II ci-dessous. 

 

• FRÉQUENCE ET MODALITÉS D'ÉCHANTILLONNAGE 

 
La fréquence d'échantillonnage sur les eaux des baignades aménagées et les autres baignades doit au moins respecter celle fixée dans 
la colonne intitulée « Fréquence d'échantillonnage minimale » figurant dans le tableau I de la présente annexe. 
Le prélèvement des échantillons doit commencer quinze jours avant le début de la saison balnéaire ; la saison balnéaire est la période 
pendant laquelle une affluence importante de baigneurs peut être envisagée, compte tenu des usages locaux, y compris les éventuelles 
dispositions locales concernant la pratique de la baignade, ainsi que des conditions météorologiques. 
Si l'inspection effectuée des conditions prévalant en amont dans le cas des eaux douces courantes et des conditions environnantes 
dans le cas des eaux douces stagnantes et de l'eau de mer ou si le prélèvement et l'analyse d'échantillons révèlent l'existence ou la 
probabilité de rejets de substances susceptibles d'abaisser la qualité de l'eau de baignade, des prélèvements supplémentaires doivent 
être effectués. Il en est de même lorsqu'une diminution de la qualité de l'eau peut être soupçonnée. 
La fréquence d'analyse peut être augmentée lorsque les caractéristiques de l'eau s'écartent des valeurs fixées dans la colonne intitulée 
« G » du tableau I de la présente annexe. 
Pour les paramètres pour lesquels est indiqué le chiffre (1) dans la 5e colonne du tableau figurant au I, lorsqu'un échantillonnage 
effectué au cours des années précédentes a donné des résultats sensiblement plus favorables que ceux prévus à la 4e colonne du 
tableau ci-dessus et lorsqu'aucune condition susceptible d'avoir diminué la qualité des eaux n'est intervenue, la fréquence 
d'échantillonnage peut être réduite d'un facteur 2. 
Pour les paramètres pour lesquels est indiqué le chiffre (2) dans la 5e colonne du tableau figurant au I, la teneur est à vérifier lorsqu'une 
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enquête effectuée dans la zone de baignade en révèle la présence possible ou une détérioration possible de la qualité des eaux. 
Les paramètres pour lesquels est indiqué le chiffre (3) dans la 5e colonne du tableau figurant au I sont à vérifier lorsqu'il y a tendance à 
l'eutrophisation des eaux. 
Les échantillons sont prélevés dans les endroits où la densité moyenne journalière des baigneurs est la plus élevée. 
Ils sont prélevés de préférence à 30 centimètres sous la surface de l'eau, à l'exception des échantillons d'huiles minérales qui sont 
prélevés à la surface. 

 
CONFORMITÉ DES EAUX 

 
Les eaux de baignade sont réputées conformes aux paramètres qui s'y rapportent si, après interprétation statistique, des échantillons de 
ces eaux, prélevés selon les fréquences prévues au tableau figurant au I en un même lieu de prélèvement, montrent qu'elles sont 
conformes aux valeurs des paramètres figurant dans la colonne « I » du tableau figurant au I pour 95 % des échantillons et si, pour les 5 
%, 10 % ou 20 % des échantillons qui, selon le cas, ne sont pas conformes : 
― l'eau ne s'écarte pas plus de 50 % de la valeur des paramètres en question, exception faite pour les paramètres microbiologiques, le 
pH et l'oxygène dissous ; 
― les échantillons consécutifs d'eau prélevés à une fréquence statistiquement appropriée ne s'écartent pas des valeurs des paramètres 
qui s'y rapportent. 
Les dépassements des valeurs ne sont pas pris en considération dans le décompte des pourcentages lorsqu'ils sont la conséquence 
d'inondations, de catastrophes naturelles ou de conditions météorologiques exceptionnelles. 
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Annexe 6 : Limites de qualité pour le classement des eaux de baignades.  

 

(Arrêté du 22 septembre 2008 relatif à la fréquence d’échantillonnage et aux modalités 
d’évaluation de la qualité et de classement des eaux de baignade) 
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Annexe 7 : Circulaire du 2 juin 2008 relative aux baignades atypiques, 
artificielles ou piscines biologiques. 
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Annexe 8 : Principales règles techniques d'hygiène, de sécurité et 
d’hydraulique applicables aux piscines. 

 

Filtration 

Chaque filtre est muni d'un dispositif de contrôle de l'encrassement. Dans le cas de décolmatage 
non automatique, une alarme doit avertir que la perte de charge limite est atteinte. Le débit du filtre 
encrassé doit être au minimum égal à 70% de celui du filtre propre. 

Désinfection 

L'eau des bassins, traitée sans acide isocyanurique, doit présenter : 

- une teneur en chlore libre actif supérieure ou égale à 0,4 et inférieure ou égale à 1,4 
milligramme par litre, 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en 
chlore libre, 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7 ; 

L'eau des bassins, traitée au chlore en présence d'acide isocyanurique, doit présenter : 

- une teneur en chlore disponible au moins égale à 2 milligrammes par litre mesurée avec le 
diéthylparaphénylènediamine (DPD), 

- une teneur en chlore total n'excédant pas de plus de 0,6 milligramme par litre la teneur en 
chlore disponible, 

- un pH supérieur ou égal à 6,9 et inférieur ou égal à 7,7 

- une teneur en acide isocyanurique inférieure ou égale à 75 milligrammes par litre. 

Hydraulicité 

Les règles techniques d’hydraulicité exigées pour les piscines sont les suivantes :  

- élimination de la couche d’eau superficielle (article D 1332-6 du code de la santé) : reprise 
et élimination en continu pour au moins 50% du débit de recyclage, sauf pour les 
pataugeoires ;  

- recyclage de l’eau des bassins (article D 1332-7 du code de la santé) : pour les plans d’eau 
dont la surface est supérieure à 240 m2, le recyclage doit être inférieur à 8 heures pour les 
bassins de plongeon, 30 minutes pour les pataugeoires, 1h30 pour les bassins dont la 
profondeur est inférieure à 1,5 m et 4 heures pour les bassins dont la profondeur est 
supérieure à 1,5 m ; les eaux de ruissellement sur les plages ne doivent pas pénétrer le 
bassin ;  

- apport d’eau neuve (arrêté du 7 avril 1981) : le renouvellement de l’eau des bassins est 
réalisé à chaque jour d’ouverture à raison d’au moins 0,03 m3 par baigneur ; 

- vidange des bassins (arrêté du 7 avril 1981) : une vidange complète des bassins est 
assurée au moins deux fois par an.  

Elimination de la couche superficielle (article D 1332.6) 

Sauf pour les pataugeoires la couche superficielle est reprise ou éliminée en continu pour au 
moins 50% du débit de recyclage. 
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Apport d’eau neuve (Arrêté du 7 avril 1981) 

Un renouvellement de l'eau des bassins à raison d'au moins 0,03 m3 par baigneur ayant fréquenté 
l'installation doit être effectué chaque jour d'ouverture. 

Vidange des bassins (Arrêté du 7 avril 1981) 

Une vidange complète des bassins est assurée au moins deux fois par an. 

Fréquentation (Article D 1332.10) 

La fréquentation maximale instantanée en baigneurs présents dans l'établissement ne doit pas 
dépasser trois personnes pour 2 m2 de plan d'eau en plein air et une personne par mètre carré de 
plan d'eau couvert. 

Les personnes autres que les baigneurs, notamment les spectateurs, visiteurs ou 
accompagnateurs, ne peuvent être admises dans l'établissement que si des espaces distincts des 
zones de bain et comportant un équipement sanitaire spécifique ont été prévus à cette fin. 

Equipements d’hygiène 

 Accès par pédiluve (Article D 1332.11) 

Dans les établissements où la superficie des bassins est supérieure ou égale à 240 m2, les accès 
aux plages comportent un ensemble sanitaire comprenant des cabinets d'aisance, des douches 
corporelles et des pédiluves ou des rampes d'aspersion pour pieds alimentées en eau 
désinfectante. 

 Douches 

En piscine couverte, le nombre de douches est d'au moins une douche pour 20 baigneurs pour 
une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 200 personnes 

-  
 
F étant la fréquentation maximale 
instantanée. 

En piscine de plein air, le nombre de douches est d'au moins une douche pour 50 baigneurs pour 
une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 1 500 personnes ; 

- 
 
F étant la fréquentation maximale 
instantanée. 

 Cabinets d’aisance 

Le nombre de cabinets d'aisance est au moins égal à F/80 en piscine couverte et F/100 en piscine 
de plein air pour une fréquentation maximale instantanée inférieure ou égale à 1500 personnes 
avec un minimum de deux du côté hommes et de deux du côté femmes. 

 Lavabo 

Un lavabo au moins doit être installé par groupe de cabinets d'aisance. 
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Annexe 9 : Principales caractéristiques des baignades artificielles recensées 
par le groupe de travail de la DGS en 2003 
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Annexe 10 : Recommandations de l'Office fédéral pour l'environnement en 
Allemagne 

 

« Exigences en matière d'hygiène concernant les Kleinbadeteiche » (petits étangs de 
baignade – baignades semi-naturelles – installations artificielles de baignade et de natation 

en étangs) 

 

Publiées au bulletin officiel fédéral de la santé– Recherche en Santé – Protection de la santé - 
n°6/2003 (Bundesgesundheitsblatt – Gesundheitsforschung – Gesundheitsschutz 2003) 
www.umweltdaten.de/gesundheit/kleinbadeteiche-UBA-Empfehlung.pdf. Traduit de l’Allemand par 
le service scientifique et technologique de l'Ambassade de France à Berlin (Claire NICOLAS) 

 

Les Kleinbadeteiche au sens de ces recommandations sont des installations artificielles de type 
étang destinées à la baignade et à la natation, situées en plein air. Ils sont conçus spécifiquement 
pour la baignade, sont séparés du sous sol de manière étanche et le traitement de l'eau se fait 
uniquement par des moyens biologiques et mécaniques et non par des procédés de désinfection. 

 

1. Exigences microbiologiques 

 

Eau des étangs de baignade 

Dans les Kleinbadeteiche, l'altération des eaux est presque exclusivement générée par les 
baigneurs eux-mêmes. Des baigneurs infectés peuvent libérer des agents pathogènes en très 
fortes concentrations. Cela peut conduire à des situations où les agents pathogènes sont présents 
en concentrations plus importantes que les bactéries indicatrices. C'est pourquoi les exigences en 
termes de qualité hygiénique de l'eau – c'est-à-dire les concentrations en E. coli et en 
entérocoques à ne pas dépasser – sont plus sévères pour les Kleinbadeteiche que dans la 
directive européenne sur les eaux de baignade libres (naturelles). Les exigences microbiologiques 
contenues dans cette recommandation correspondent pour la plupart à celles de la circulaire du 
Ministère de Basse-Saxe pour les femmes, le travail et les affaires sociales concernant les 
Kleinbadeteiche. Les valeurs proposées pour les bactéries indicatrices (Tableau 1) suivent les 
seuils prescrits par le règlement autrichien sur l'hygiène des baignades. 

 

Tableau 1 : Exigences microbiologiques concernant la qualité de l'eau dans les Kleinbadeteiche 

 

Paramètre Seuil maximal Procédure à appliquer 

Escherichia coli 100/100 ml DIN EN ISO 9308-3 

Entérocoques 50/100 mL DIN EN ISO 7899-1, 

DIN EN ISO 7899-2 

Pseudomonas aeruginosa 10/100 mL DIN EN 12 780 DIN 38411, T.8 
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Nota :  

- le paramètre Staphylococcus aureus ne va plus, contrairement à ce que prévoyait la 
recommandation précédente du bulletin fédéral officiel de la santé 10/98, être surveillé en 
contrôle de routine des Kleinbadeteiche. Ce paramètre avait été proposé comme indicateur 
d'une fréquentation trop forte et d'agents pathogènes qui ne sont non pas d'origine fécale 
mais de la zone pharyngonasale humaine. Il n'existe cependant pas de procédure 
normalisée pour la détermination de ce paramètre. La norme (ISO/CEN) a été suspendue, 
car trop peu de données de validation étaient disponibles pour les procédures déjà 
existantes. De plus, des études épidémiologiques ont montré que les staphylocoques ne 
sont pas associés à des maladies attrapées lors de la baignade et que le Staphylococcus 
aureus n'est que très rarement détectable dans les Kleinbadeteiche, y compris en cas de 
nombre élevé de baigneurs. 

- La norme DIN EN 12 780 DIN 38411, T.8 est en cours de révision. Elle sera probablement 
enrichie par le remplacement du bouillon au vert de malachite par un bouillon Arginine – 
Vert brillant – Glucose – Peptone) 

 

A noter que le règlement autrichien précité fixe également des objectifs de qualité plus stricts ainsi 
que des exigences microbiologiques complémentaires : 

- coliformes fécaux : 30/100mL en valeur guide ; 100/100 mL en valeur seuil maximale ; 

- entérocoques : 20/100 mL en valeur guide ; 50/100 mL en valeur seuil maximale ; 

- salmonelles : non décelable dans un litre ; 

- absence de parasites dangereux pour la santé. 

 

Pseudomonas aeruginosa a été intégrée comme paramètre indicateur car l'on sait que cet agent 
pathogène peut être présent dans les petits lacs de baignade riches en nutriments et que sa 
présence n'est pas révélée par les indicateurs fécaux (E. coli et entérocoques). Dans les 
Kleinbadeteiche, l'installation de systèmes techniques, entre autres pour le traitement de l'eau, 
peut créer des conditions favorables supplémentaires pour Pseudomonas aeruginosa (formation 
de biofilms). 

Les prélèvements pour la surveillance de la qualité des eaux de baignade doivent être effectués à 
des endroits représentatifs aussi bien dans les zones de natation que dans les zones où les 
personnes ne nagent pas (zones de faible profondeur : "zones des non-nageurs"). 

Au cours de la première année d'exploitation, un prélèvement par semaine devrait être réalisé. Si 
les valeurs relevées se situent pour 95% des prélèvements sous les valeurs biologiques 
maximales, alors la surveillance peut avoir lieu toutes les deux semaines lors de la deuxième 
année d'exploitation. Sinon, si les valeurs maximales sont dépassées, alors la surveillance au 
cours des deuxièmes années doit s'effectuer comme la première année. 

Lors de la surveillance de l'eau des étangs de baignade, il faut également s'assurer que les 
prélèvements d'eau ont lieu, autant que possible, à des périodes de forte fréquentation. Ceci est 
particulièrement important dans la mesure où une forte fréquentation signifie que de nombreux 
baigneurs entrent en contact avec l'eau des étangs. C'est seulement ainsi que l'on peut s'assurer 
que les exigences microbiologiques peuvent être respectées aussi en cas de forte charge des 
étangs. 
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Eau de remplissage 

Pour éviter qu'un apport d'agents pathogènes n'ait lieu dès le remplissage du Kleinbadeteich, l'eau 
de remplissage doit avoir la qualité microbiologique d'une eau potable et son origine ne doit pas 
être douteuse. E. coli et les entérocoques ne doivent pas être détectables dans 100 mL d'eau (cf. 
tableau ci-dessous). En cas de suspicion justifiée, des tests doivent être conduits sur d'autres 
indicateurs et sur les agents pathogènes. 

Le contrôle de la qualité hygiénique de l'eau de remplissage doit avoir lieu deux fois par an, s'il n'a 
pas déjà été fait par ailleurs. 

 

Exigences microbiologiques concernant la qualité de l'eau de remplissage 

 

Paramètre Seuil maximal Procédure à appliquer44 

Escherichia coli 0/100 ml DIN EN ISO 9308-1 

Entérocoques 0/100 ml DIN EN ISO 7899-2 

 

Eau traitée 

Il faut exiger du traitement de l'eau qu'il conduise à une réduction suffisante des bactéries 
indicatrices et des agents pathogènes. Il faut viser que la concentration des organismes 
indicateurs après le traitement soit au moins divisée par 10. La capacité de réduction doit être 
contrôlée si les valeurs seuils d'organismes indicateurs sont dépassées. 

 

Autres exigences du point de vue de l'hygiène 

 

Substances chimiques 

L'eau des étangs de baignade, de même que l'eau de remplissage et l'eau traitée, ne doivent pas 
contenir de substances chimiques dans des concentrations qui peuvent faire craindre une atteinte 
à la santé humaine. En cas de suspicion justifiée, des recherches doivent être effectuées sur les 
substances chimiques concernées. 

 

Transparence de l'eau 

La transparence de l'eau (turbidité) dans les Kleinbadeteiche, mesurée à l'aide du disque de 
Secchi selon les normes DIN45 EN ISO 7027, ne doit pas être inférieure à 2 m et ne doit jamais 
être inférieure à 1 m. Dans la zone de faible profondeur ("zone des non-nageurs"), le fond doit être 
visible. 

La transparence de l'eau est, au-delà du repérage et du sauvetage en cas de noyade, un 
indicateur important de la croissance des algues et des cyanobactéries (et ainsi de concentrations 

                                                 

 
44 Ou procédures reconnues comme équivalentes par l'Office fédéral pour l'environnement 
45 DIN :  Deutsches Institut für Normung 
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en phosphates trop élevées), qui, par leur production de toxines, représentent un danger pour la 
santé humaine. L'avantage de ce paramètre est qu'il peut être mesuré fréquemment sans trop 
d'effort (par exemple quotidiennement). 

 

Phosphore total 

La concentration totale en phosphore, mesurée selon la norme DIN EN 1189, doit être inférieure à 
10µg/L de P dans l'eau de remplissage, l'eau de l'étang de baignade et l'eau traitée. 

La limitation du phosphore doit prévenir la croissance d'algues et de cyanobactéries (et donc ainsi 
la réduction de la transparence de l'eau) et la production de toxines (cyanobactéries). Etant donné 
que des proliférations d'algues et de cyanobactéries peuvent avoir lieu lorsque la concentration en 
phosphore dépasse 10 µg/L, la concentration en phosphore dans l'eau de remplissage doit déjà 
être, autant que possible, maintenue sous ce seuil. L'apport de phosphore par les baigneurs 
devrait être limité par des mesures préventives, afin que la concentration dans l'eau traitée et dans 
l'eau de l'étang de baignade ne dépasse pas 10µg/L de phosphore total. 

 

Température de l'eau 

La température de l'eau dans les Kleinbadeteiche ne doit pas dépasser 23°C. La température de 
l'eau doit être mesurée à 30 cm sous la surface à un emplacement représentatif. 

En cas de fortes températures, il existe un risque de développement d'agents pathogènes. Une 
température momentanément élevée à cause du soleil peut être tolérée, mais aucune mesure ne 
doit être prise pour provoquer un réchauffement actif et durable de l'eau de l'étang de baignade 
au-dessus de 23°C. 

 

Désinfection de l'eau 

L'eau des Kleinbadeteiche ne doit pas être traitée avec des biocides ou des rayons UV de sources 
techniques; 

L'utilisation de chlore dans les Kleinbadeteiche est inefficace et conduit à la production de sous-
produits indésirables. Une chloration des Kleinbadeteiche n'est donc  en aucun cas autorisée. 
L'utilisation d'algicides pour lutter contre la prolifération des algues n'est elle non plus pas 
autorisée, quelles que soient les circonstances, car ces produits peuvent conduire à une 
augmentation de la concentration en toxines dans l'eau libre et avoir de plus des conséquences 
négatives sur la santé humaine. 

De même, un traitement avec des rayons UV issus de sources techniques ne doit pas être 
employé pour les raisons suivantes :  

- des organismes qui appartiennent à la flore naturelle et jouent un rôle dans l'élimination 
des agents pathogènes sont également tués, 

- l'efficacité sélective du traitement aux UV simule une bonne qualité hygiénique, alors qu'il 
est possible que des agents pathogènes (moins sensibles aux UV) soient encore présents, 

- il faut envisager une forte photoréactivation (mécanisme de réparation des bactéries sous 
influence de la lumière). 

 

Traitement 

Le traitement doit permettre d'éliminer les agents pathogènes qui ne sont pas inactivés par des 
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processus biologiques dans l'étang. De plus, il doit être en mesure de ramener la concentration en 
phosphore total sous le seuil de 10 µg/L. 

Comme l'élimination des agents pathogènes par des processus biologiques dans l'étang de 
baignade est un processus qui ne se déroule que très lentement, il faut un traitement effectif 
permettant d'éliminer les agents pathogènes pour augmenter l'efficacité de l'épuration. La 
conception de l'unité de traitement fait encore l'objet de discussions et doit, entre autres, être 
spécifiée par un projet de l'Office fédéral de l'environnement (UBA). Il est important que tout le 
volume de l'étang passe dans le circuit de traitement et d'éviter les "zones mortes", dans 
lesquelles les agents pathogènes peuvent éventuellement survivre longtemps. 

Etant donné qu'il n'existe pas pour les Kleinbadeteiche de paramètre qui permette de documenter 
entre les prélèvements le fonctionnement correct de l'installation (comme par exemple la teneur en 
chlore libre pour les piscines, qui sont exploitées selon la norme DIN 19643), les exigences vis-à-
vis du traitement ont une importance particulière. L'absence d'un tel paramètre de suivi empêche 
aussi de détecter des problèmes liés à la sur utilisation du Kleinbadeteich si des analyses 
microbiologiques ne sont pas effectuées en cas de forte fréquentation. 

 

Zones de baignade pour les enfants (pataugeoires) 

Les zones de baignade pour enfants (pataugeoires) devraient être construites et exploitées selon 
la norme DIN 19643. 

Dans les zones du Kleinbadeteich où les enfants se baignent, le risque d'infection est plus élevé 
(incontinence des enfants en bas âge). Par conséquent, il serait préférable de mettre à disposition 
un bassin spécifique, construit et exploité selon la norme DIN 19643. Tout du moins, les zones du 
Kleinbadeteich dans lesquelles les enfants se baignent préférentiellement devraient être des zones 
où l'eau circule bien et faciles à nettoyer. Le courant devrait être dirigé de manière à ce que l'eau 
de l'étang de baignade (où se baignent les adultes) soit évacuée en passant par la zone des 
enfants pour arriver ensuite directement à la zone d’épuration. 

 

Mise en garde 

Une mise en garde clairement visible doit être installée au bord de la baignade pour signaler qu'en 
raison de l'absence de désinfection de l'étang de baignade un risque pour la santé humaine dû à la 
présence d'agents pathogènes ne peut être exclu. 

L'eau des Kleinbadeteiche n'est pas une eau traitée et désinfectée selon la norme DIN 19643. 
C'est pourquoi les baigneurs doivent être informés de façon adéquate sur le risque d'infection 
supérieur à celui d'une eau traitée et désinfectée. 

Doit aussi être mentionné le fait que le risque d'infection augmente avec la fréquentation de la 
baignade. 

Cette mise en garde remplace l'exigence de la mise à disposition d'un certain volume d'eau par 
baigneur, telle qu'elle a été établie dans la recommandation du bulletin fédéral officiel de la santé 
10/98. D'autres recherches sur ce thème sont prévues. 
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Annexe 11 : Synthèse non exhaustive des règles techniques communes de la 
FLL  
 

Association allemande pour le développement des sites et des aménagements paysagers 
(Forschungsgesellschaft Landschaftsentwicklung Landschaftsbau – FLL46). 

 

En Allemagne, et en l’absence d’une norme de l’Institut allemand de normalisation (DIN) relative à 
la construction d’étangs de baignades naturelles, l’association pour le développement des sites et 
des aménagements paysagers (Forschungsgesellschaft Landschaftsentwicklung Landschaftsbau 
– FLL) a développé deux référentiels considérés comme des règles techniques reconnues.  

Ils s’adressent aussi bien aux exploitants de baignades qu’aux constructeurs et concepteurs. Le 
premier, élaboré en 2003, concerne les baignades ouvertes au public. Le second est en cours 
d’élaboration47 et concerne les baignades à usage privé. La FLL justifie cette distinction par les 
contraintes d’utilisations différentes (notamment la fréquentation importante des baignades 
publiques, aussi bien en termes d’hygiène que de sécurité) et par le fait que les baignades 
publiques sont en Allemagne souvent adaptées de piscines existantes contrairement aux 
baignades privées. 

Leur objectif est de promouvoir des définitions, des principes et des exigences48 comme standard 
minima pour la conception, la construction, la maintenance et l’exploitation de ces baignades 
artificielles. Ces règles communes n’imposent pas aux constructeurs des systèmes ou des 
concepts spécifiques mais définissent au contraire les objectifs à atteindre et les exigences à 
respecter.  

Ces règles techniques ont été reprises par l’Association française pour le développement des 
étangs de baignades biologiques (AFDEBB), dont l’objectif est la fédération des constructeurs de 
baignades artificielles de ce type en France. 

 

Les experts ne se sont intéressés qu’aux règles techniques dédiées aux « exigences relatives à la 
qualité des eaux » et aux exigences de conception ayant une incidence sur la qualité sanitaire des 
eaux de baignade. Ils considèrent en effet que le fonctionnement intrinsèque du système ne relève 
pas de l’expertise en cours et qu’ils n’ont pas pour mission par les résultats de leur expertise, la 
recherche et développement des concepteurs.  

Au plan sanitaire par exemple, les règles spécifient par exemple que l’eau régénérée sortant de la 
zone d’épuration doit présenter une concentration en organismes indicateurs de la qualité des 
eaux (E coli, entérocoques et Pseudomonas aeruginosa) inférieure d’au moins 1 log aux valeurs 
maximales admissibles dans la zone de natation (cf. tableau ci-dessous).  

                                                 

 
46 www.f-l-l.de 

47 Information apportée par la FFL, la version de travail n’ayant pas été transmise aux experts.  

48 Contenu des référentiels : définitions des termes, bases juridiques et normatives, exigences relatives à la qualité de 
l’eau, exigences de conception, exigences relatives aux techniques de construction et aux vices de construction, 
exigences relatives à la maintenance, à l’exploitation et au contrôle.  
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Valeurs maximales admissibles des paramètres sanitaires microbiologiques des baignades 
artificielles selon les recommandations de la FLL en 2003.  

 

Paramètre Eau de la zone de baignade 

Escherichia coli, en UFC/100 ml 100 

Entérocoques, en UFC/100 ml 50 

Pseudomonas aeruginosa, en UFC/100 ml 10* 

* la recherche analytique de Pseudomonas aeruginosa nécessite une attention particulière afin de ne pas la confondre 
avec une espèce proche non pathogène 

 

Les points de prélèvements doivent être définis de manière à permettre la détection des sources 
de contamination. L’efficacité de la zone d’épuration et l’hydraulicité du système doivent être 
vérifiées. En cas de dépassement des seuils de qualité microbiologique, des mesures doivent être 
immédiatement engagées par l’optimisation de l’épuration, de la circulation de l’eau ou par vidange 
partielle avec appoint d’eau de remplissage. Les désinfectants chimiques étant proscrits, la 
concentration en agents pathogènes ne peut être réduite que par dilution, processus biologique et 
filtration. En cas d’échec du dispositif, la baignade doit être interdite.  

Pour l’eau de remplissage et l’apport d’eau neuve, la FLL préconise l’utilisation d’une eau pauvre 
en nutriments et en sels qui satisfasse les critères de qualité physique, chimique et 
microbiologique, car les facteurs biologiques précités (garants du bon fonctionnement de la 
baignade) se mettent en place sur la base des conditions physico-chimiques de départ.  

Concernant les autres exigences ayant une incidence sur la qualité sanitaire de l’eau, notamment 
via l’efficacité d’épuration du système, les principales recommandations d’utilité pour l’expertise 
précisent que : 

- les éléments déterminants du calcul du dimensionnement de la baignade sont 
l’infrastructure, la zone d’épuration, la zone de baignade et la fréquentation nominale 
envisagée ; 

- la superficie de la zone d’épuration est notamment fonction de l’intensité d’utilisation, de la 
circulation de l’eau et de l’hydraulique, de la durée de séjour de l’eau dans la zone 
d’épuration, des plantations et de la combinaison des variétés, de la taille et de la structure 
des installations de filtration. Une formule arithmétique est proposée par la FLL pour le 
calcul du dimensionnement des zones de baignade et des zones d’épuration. Mais il est 
précisé que les taux de dégradation des agents pathogènes par le système n’étant pas 
connus, le calcul « considère l’hypothèse d’une régénération quotidienne de l’eau » ; 

- l’hydraulique et la circulation de l’eau dans le bassin nécessitent au minimum pour 
l’évacuation de l’eau un déversement en surface (skimmer, déversoir fixe, etc.) et une 
bonde de fond pour la vidange totale ou partielle du bassin ; l’hydraulique doit être 
dimensionnée par rapport au procédé d’épuration biotechnique utilisé et à ses 
performances de biodégradation effective ; 

- la zone d’épuration est physiquement séparée de la zone de baignade par la construction 
et elle est inaccessible aux baigneurs ;  elle comporte des regards et robinets de 
prélèvements pour le suivi sanitaire de la qualité des eaux ; le système de filtration doit 
fonctionner en anaérobiose afin d’éviter la redissolution du phosphate stocké dans le filtre ;  
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- l’aptitude à fonctionner de l’installation est à contrôler deux fois par an, avant et après la 
saison balnéaire ;  

- le contrôle de la qualité de l’eau, selon les critères spécifiés, concerne aussi bien l’eau 
régénérée à la sortie de la zone d’épuration que l’eau de la zone de baignade et l’eau de 
remplissage ;  

- une information des baigneurs à l’entrée de l’installation explique le caractère non naturel et 
non désinfecté de l’eau de baignade et que le risque sanitaire est donc accru par 
comparaison avec une piscine traditionnelle. 
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Annexe 12 : Recommandations suisses pour « l’évaluation hygiénique des 
étangs de baignade publique aménagés artificiellement » - Office fédéral de 
la santé publique (OFSP) 
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Annexe 13 : Principales toxines algales et toxicité pour l’homme et l’animal.  

 

Les neurotoxines ont pour cibles biologiques le récepteur nicotinique de l’acétylcholine, 
l’acétylcholinestérase et les canaux sodiques. Les toxines anatoxine-a, anatoxine-a (S) et 
saxitoxine provoquent une toxicité aigue. Les DL50 en intoxication aiguë chez la souris par voie 
intrapéritonéale sont comprises entre 20 μg.kg-1 et 375 μg.kg-1. 

Parmi les neurotoxines, une nouvelle toxine a été identifiée en 2005 (Cox, P. A. et al, 2005) : la β-
N-méthylamino-L-alanine (BMAA). Cette molécule agit comme un agoniste du récepteur du 
glutamate. Il existerait deux formes de BMAA : une libre, la seconde liée à des protéines.  
 Les hépatotoxines sont constituées par les microcystines et les nodularines. Ces composés 
peptidiques ne diffèrent que par le nombre de résidus acides aminés qui les composent. Il existe 
un grand nombre de variants de microcystine (près de 80), plus faible pour la nodularine (7). La 
microcystine-LR est la toxine la plus fréquemment détectée dans les écosystèmes et est de ce fait 
la plus étudiée et la mieux connue. La toxicité aiguë de la microcystine se manifeste par la 
destruction massive de l’architecture hépatique et une hémorragie massive. La DL50 par voie 
intrapéritonéale de la microcystine-LR est de 25 à 150 μg.kg-1(Kuiper-Goodman, T., et al., 1999). 
Les nodularines provoquent les mêmes intoxications aiguës que la microcystine. Une valeur de 
DL50 de 60 μg.kg-1 est mentionnée (Runnegar, M. T. C. et al., 1988).   

Les cytotoxines sont constituées d’alcaloïdes, de lipopeptides et peptides complexes. La 
cytotoxine majeure est la cylindrospermopsine. Les symptômes rapportés lors d’une intoxication 
humaine survenue en Australie sont des malaises, des vomissements et des maux de tête. En 
intrapéritonale chez la souris, les altérations majeures sont rapportées sur le foie. Par voie 
intrapéritonéale, la DL50 à 24h est estimée à 2100 μg.kg-1 

Les dermatotoxines sont généralement d’origine marine comme les lyngbyatoxines. Aucune 
dermatotoxine d’origine cyanobactérienne n’a été identifiée en eau douce.  

Les palytoxines et ciguatoxines essentiellement produites par des dinoflagellés benthiques marins, 
sont parmi les composés naturels les plus toxiques connus. Les DL50 en intoxication aiguë chez la 
souris par voie intrapéritonéale sont très faibles  entre 50 ng.kg-1 pour la ciguatoxine et 360 ng.kg-1 

pour la palytoxine. L’acide domoïque est une neurotoxine marine extrêmement puissante (DL50 de 
120 μg.kg-1) produite des diatomées Pseudo-nitzschia. Par ailleurs, et contrairement à certaines 
toxines cyanobactériennes, elles ont la propriété de s’accumuler dans la chaîne trophique. Les 
palytoxicoses et les syndromes ciguatériques ont des effets multiples et variables, pouvant aboutir 
à des pathologies graves.  
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Annexe 14 : Protocole d’expérimentation et de suivi de la qualité de l’eau 
concernant l’étang biotope de Plan Perret à Combloux  

(en date du 22 janvier 2002, DDASS de haute Savoie) 

 

I- PRESENTATION DU PROJET 

 Le projet comportera un étang biotope d’environ 4500 m2, d’un volume total de 4000 m3 
bénéficiant de plusieurs zones assurant les fonctions de baignade, décantation, aération et 
régénération des eaux. 

 
1-1 L’étang Biotope : 

Il comprendra : 

La zone de baignade : 

Elle sera constituée d’un bassin de 1000 m2 (20x50m) et d’une descente d’accès d’environ 500 m2 
dépourvue de toute végétation aquatique. Elle sera délimitée de la zone de recyclage dans le fond 
par une bordure de granit et en surface par des flotteurs. 

Les baigneurs accèderont à l’eau par une plage de graviers roulés présentant une faible pente (5 
%) et bordée par une terrasse en bois. 

L’étanchéité sera assurée par un liner armé de 1,5 mm d’épaisseur. 

  La zone de décantation : 

D’une profondeur moyenne de 1,5 m représentant environ 1/3 de la surface globale, elle sera 
remplie de graviers roulés de granulométries différentes (3/8 – 8/16 – 16/32) allant du plus gros au 
plus petits calibre situé à la surface. 

Ce filtre d’agrégats minéraux sera planté de végétaux aquatiques épurateurs, type phragmites et 
autres plantes aquatiques épuratrices.  

  La zone de régénération : 

D’une surface d’environ 1500 m2, elle sera plantée de végétaux aquatiques épurateurs et 
décoratifs assurant la transition visuelle entre la zone de baignade et la zone de décantation. 

  La zone d’aération : une cascade oxygénera le plan d’eau en permanence 

 

  Circulation des eaux : 

La circulation se fera au travers de 9 écumeurs de surface reliés à 3 pompes de 20 m3/h qui 
refouleront l’eau en haut de la cascade. Parallèlement l’eau du bassin de natation s’écoulera en 
permanence à travers des bondes de fond vers le bassin de décantation. Cette eau sera aspirée 
par 2 pompes de 85 m3/h et refoulée en haut de la cascade (une troisième pompe est prévue en 
sécurité). 
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Un complément d’oxygénation sera fourni à l’aide de 2 compresseurs d’air débitant environ 300 
m3/h d’air dans la zone de régénération. 

Enfin un aérateur flottant (type jet d’eau) complètera et renforcera l’aération du plan d’eau. 

 

  I-2 Les bâtiments 

Le projet prévoit la construction d’un bâtiment principal accueil/bar, centre de remise en forme et 
deux bâtiments annexe, l’un comprenant  la caisse et poste de secours, l’autre les vestiaires, WC 
et douches. 

 

II- EXPLOITATION DU PLAN D’EAU 

 
2-1 Condition d’accueil 

Pour la 1ère saison estivale, il conviendra de s’appuyer sur une occupation maximale du bassin de 
3m2 par visiteur et par jour. Il faudra donc veiller par des moyens appropriés que le nombre 
d’entrées  n’excède pas 500 par jour. 

En accord avec les services de la D.D.A.S.S. la fréquentation pourra être redéfinie à la baisse en 
cours de saison si des résultats défavorables étaient mis en évidence. 

A l’inverse, ils pourront être revus à la hausse pour la 2ème saison  d’exploitation en fonction du 
bilan de qualité des eaux. 

Les installations sanitaires ont été dimensionnées avec l’objectif d’une évolution vers une 
Fréquentation Maximale Instantanée (F.M.I.) de 500 entrées. 

Il sera prévu pour l’ouverture du plan d’eau au moins 9 douches en eau mitigée et 6 wc. 

Si la (F.M.I.) venait à évoluer positivement dans les prochaines années, le nombre des installations 
sanitaires à mettre en place sera de F/50 pour les douches et F/100 pour les WC. 

L’établissement comprendra un poste de secours situé à proximité directe des plages. 

Le plan d’eau réservé au bain sera matériellement délimité et les profondeurs indiquées. 

Il sera édicté un règlement de baignade visant à assurer le bon fonctionnement du plan d’eau. Il 
sera affiché à l’entrée de l’établissement. 

 

 2-2- Alimentation en eau neuve et remplissage du bassin 

L’eau servant au remplissage et au renouvellement sera prélevée exclusivement sur le réseau 
public d’eau potable. 

L’apport devra se faire par l’intermédiaire d’un bac de disconnexion ou d’un disconnecteur à zone 
de pression réduite contrôlable. 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter la contamination des réseaux de distribution par 
celle des circuits intérieurs du plan d’eau et celle du bassin par des eaux usées. 

Un renouvellement de l’eau du bassin à raison d’au moins 50 litres par entrée devra être effectué 
chaque jour d’ouverture. Cette valeur pourra être augmentée par la D.D.A.S.S. si en cours de 
saison les résultats d’analyses font apparaître une qualité insuffisante de l’eau. 

Un compteur réservé exclusivement à ces apports sera mis en place et relevé tous les jours. 
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2-3 Recyclage des eaux du bassin 

Durant les heures d’ouverture au public l’eau devra être recyclée en continu par la surface au 
moyen des écumeurs à un débit de 3 x20 m3/h soit un débit total de 60 m3/h. 

Par le fond au moyen de bondes à un débit de 2 x 85 m3/h soit un débit total de 170 m3/h. 

Pour chacun des modes de recyclage sera installé un débitmètre et un totalisateur de débit. 

 

 2-4- Traitement des eaux 

En accord avec les services de la D.D.A.S.S., il pourra être autorisé l’ajout dans le bassin de 
micro-organismes destiné à assurer l’équilibre biologique du plan d’eau. 

L’utilisation de désinfectant, algicide, correcteur de pH ou tout autre produit chimique sera interdite 
dans l’ensemble du plan d’eau. 

L’utilisation de produits chimiques, phytosanitaires, insecticides, fongicides, herbicides et engrais 
sera interdite aux alentours du plan d’eau. 

 

III- QUALITE DES EAUX 

 

L’eau ne devra pas être irritante pour les yeux, la peau et les muqueuses. Elle ne  devra pas 
contenir  de substances dont la quantité serait susceptible de nuire à la santé des baigneurs. 
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Elle devra répondre aux normes expérimentales ainsi proposées : 

 

PARAMETRES NOMBRE IMPERATIF 
DECRET AVRIL/81 

NOMBRE 

GUIDE 

NORME EXPERIMENTALE 

Microbiologiques : 

 

Coliformes totaux/100ml 

 

Coliformes fécaux/100ml 

 

Streptocoques fécaux/100ml 

 

Staphylocoques 
pathogènes/100ml 

 

Salmonelles/1 l 

 

Entérovirus/10l 

 

 

10 000 

 

  2 000 

 

- 

 

 

- 

 

 

0 

 

0 

 

 

500 

 

100 

 

100 

 

 

- 

 

 

- 

 

- 

 

 

500 

 

100 

 

50 

 

 

20 

 

 

0 

 

0 

Physico-chimiques : 

 

pH 

 

Coloration 

 

 

Huiles minérales 

 

 

 

Phénols 

 

Transparence en mètre. 

 

Oxygène dissous 

 

 

 

6-9 

 

pas de changement anormal de 
la couleur. 

 

pas de film visible à la surface 
de l’eau et absence odeur. 

 

Aucune odeur spécifique 

 

1 

 

- 

 

Pas de mousse persistance 

 

 

 

- 

 

- 

 

 

- 

 

 

 

- 

 

2 

 

80-120 

 

 

 

6-9 

 

pas de changement anormal 
de la couleur. 

 

pas de film à la surface et 
absence d’odeur. 

 

 

idem décret 81 

 

1m 50 

 

80-130 

 

idem décret 
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Substance tensio active 

 

 

Résidus goudronneux et 
matières flottantes 

 

Phytoplanctonique : 

 

Organisme producteur de 
toxine 

absence 

 

 

 

 

- 

- 

 

 

absence 

 

 

 

 

- 

 

 

absence 

 

 

 

 

absence 

 

 

Les méthodes de référence pour les analyses des eaux de baignade seront celles définies par 
l’arrêté du 11 septembre 1995 modifiant l’arrêté du 29 novembre 1991 pris pour l’application du 
décret du 7avril 1981 fixant les règles d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines et 
baignades aménagées. 

En matière de sécurité, l’établissement sera conforme à l’arrêté du 17 juillet 1992 relatif aux 
garanties de technique et de sécurité des équipements dans les établissements de baignade 
d’accès payant. 

 

IV- ORGANISATION DU CONTRÔLE 

 

 4-1- Par l’exploitant 

Dans le cadre du contrôle du fonctionnement interne, il conviendra de tenir un journal d’exploitation 
dans lequel les données et mesures suivantes seront consignées quotidiennement : 

 La fréquentation journalière ; 
 La fréquentation instantanée à 15 heures ; 
 La météo du jour ; 
 La transparence de l’eau dans la zone de baignade à l’ouverture, en pointe de 

fréquentation et à la fermeture de la baignade ; 
 la teneur en oxygène dans les mêmes conditions que la transparence ; 
 La température de l’eau de baignade à 25 cm sous la surface en 3 points les plus  

éloignés possible les uns des autres dont au moins 2 devant se situer dans la 
zone de baignade de faible profondeur ; 

 Le pH de l’eau dans les mêmes conditions que la transparence ; 
 Le relevé des compteurs de recyclage ; 
 Le relevé des apports d’eau neuve ; 
 Les observations relatives notamment aux vérifications techniques, injection de 

micro-organismes, aux incidents survenus ; 
 

 4-2 Par la D.D.A.S.S. 

La fréquence et le type des prélèvements d’échantillons qui seront effectués à la diligence de la 
D.D.A.S.S. sont ainsi définis : 

  4-2-1 Avant chaque ouverture du plan d’eau : 
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Analyse bactériologique : 
 Coliformes totaux ; 
 Coliformes fécaux ; 
 Streptocoques fécaux ; 
 Staphylocoques dorés ; 
 Salmonelles. 

Analyse physico-chimique : 

 Analyse de base : 
 pH, 
 T°, 
 Coloration, ) 
 Huile  ) 
 Phénols, ) Visuelle 
 Tensio actifs, ) 
 Matières flottantes, ) 
 Oxygène dissous, 
 Transparence. 

Analyse complémentaire : 

 Phosphore total et phosphates (Po4) 
 Nitrates, 
 Ammonium, 
 Azote kjeldal 
 Cuivre 

Analyse phytoplancton : 

Mesure de la biomasse en mg/l avec détermination des principaux représentant sur le plan 
qualitatif et quantitatif. 

Analyse zooplancton : 

Mesure de la biomasse en mg/l avec détermination des principales espèces ou représentants sur 
le plan qualitatif et quantitatif. 

 

   4-2-2 Au cours de la saison balnéaire : 
Analyse hebdomadaire : 

 Coliformes totaux, 
 Coliformes fécaux,  
 Staphylocoques dorés  
 Streptocoques fécaux 
 Analyses de base physico-chimique. 

Analyse mensuelle : 
 Recherche de Salmonelle, 
 Analyse complémentaire physico-chimique, 
 Analyse phytoplancton, 
 Analyse zooplancton. 

 

Des prélèvements d’eau seront effectués dans au minimum 1m d’eau et à 30cm sous la surface de 
l’eau en période de fréquentation du bassin. 
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La recherche de staphylocoques portera sur un prélèvement effectué en surface de l’eau dans la 
zone la moins profonde. 

 
V- CONDITION D’OUVERTURE ET SUSPENSION EVENTUELLE DE CETTE OUVERTURE 
 
Pour être autorisé à la baignade, chaque année, en début de saison, l’eau de baignade devra être 

conforme aux normes expérimentales définies au chapitre II qualité. 

A la demande de la DDASS et par arrêté municipal une suspension d’ouverture pourra être 
décidée lorsqu’au moins une des conditions suivantes ne sera pas respectée : 

 Transparence <1m 
 Présence de salmonelles, 
 Dépassement des normes impératives bactériologique du décret du 7 avril 1981, 
 Présence d’organismes producteurs de toxines, 
 Lors de 2 dépassements consécutifs des critères bactériologiques de la norme 

expérimentale. 
 

VI- FINANCEMENT DU SUIVI DE QUALITÉ DES EAUX. 

 

Les prélèvements seront effectués à la diligence de la DDASS. Les frais correspondants aux 
analyses bactériologiques, chimiques, phytoplancton ou zooplancton seront à la charge de la 
commune. Les résultats de ces analyses seront affichés de manière visible pour les usagers. 

 

VII- DUREE DE LA PERIODE EXPERIMENTALE 

 

En absence de modifications des conditions d’exploitation (fréquentation) et de fonctionnement du 
plan d’eau, la durée minimale de l’expérimentation sera de 3 ans. 

Toute modification des conditions fixées par ce protocole reconduira d’une période équivalente  la 
durée d’expérimentation. 
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Annexe 15 : Liste (non exhaustive) des plantes aquatiques utilisées pour le 
traitement biologique des baignades artificielles.  

 
- Phragmites australis 
- Juncus conglomeratus 
- Carex riparia 
- Typha latifolia 
- Phalaris arundinacea 
- Myriophyllum spicatum 
- Potamogeton lucens 
- Alisma angelica 
- Angelica (plantago-aquatica) 
- Angelica (archangelica ssp litoralis) 
- Apium (repens) 
- Bidens (tripartita) 
- Bistora (officinalis)  
- Butomus (umbelatus) 
- Calamagrostis (pseudo-phragmites) 
- Calla (palustris) 
- Cicuta (virosa) 
- Cyperus (longus) 
- Deschampsia (cespitosa) 
- Eleocharis (palustris) 
- Eupatorium (cannabinum) 
- Euphorbia (palustris)  
- Filipendula (ulmaria) 
- Gladiolus (palustris) 
- Gratolia (officinalis) 
- Hippuris (vulgaris) 
- Humulus (lupulus) 
- Lycopus (europaeus) 
- Lysimachia (vulgaris) 
- Lythrum (salicaria) 
- Menyanthes (trifolata) 
- Mimulus (luteus) 
- Nasturtium (officinale) 
- Persicaria (hydropiper) 
- Petasites (fragrans) 
- Potentilla (palustris) 
- Rumex (hydrolapathum) 
- Silene (flos-cuculi) 
- Solanum (dulcamara) 
- Symphytum (officinale) 
- Valeriana (officinalis) 
- Veronica (beccabunga) 
- Zizania (lactifolia) 
- … 
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Annexe 16 : Fonctionnement des filtres plantés pour l’épuration des eaux 
usées.  

 

Les systèmes de bassins végétalisés installés pour l’épuration des eaux usées en tant que 
traitement secondaire, et éventuellement juste après un dégrillage, ou traitement tertiaire peuvent 
avoir plusieurs dénominations : filtres plantés de macrophytes, filtres plantés de roseaux, marais 
artificiels, ou filtres végétalisés, etc. Se rajoute à ces termes généraux, une terminologie spécifique 
aux constructeurs faisant référence au système breveté et/ou à la marque déposée.  

Dans le passé, les mares étaient souvent été utilisées pour l’épuration des eaux usées, et les 
premières références de marais artificiels remontent à 1904 en Australie (Brix,1994). Plus tard, 
vers les années 50-60 des observations et des recherches ont permis de mettre en évidence le 
rôle épurateur des marais naturels vis-à-vis des nutriments et coliformes, contenus dans les 
effluents (Siedel, 1964 et 1966, dans Price et Probert, 1997). Ce n’est qu’à partir des années 80, 
que l’utilisation des marais artificiels est réellement préconisée pour le traitement des eaux usées. 
Depuis, les systèmes de filtres plantés de macrophytes se répandent comme procédés d’épuration 
des eaux usées pour des communes de taille généralement inférieure à 2000 habitants. Plusieurs 
espèces végétales peuvent être utilisées en culture mono spécifique ou en mélange, mais le 
roseau (Phragmites sp.) reste l’espèce la plus communément utilisée en Europe.  

Il existe plusieurs types de marais artificiels en fonction de la circulation de l’eau (eau libre ou eau 
filtrée par un substrat) et des espèces végétales (enracinées, flottantes, immergées ou encore 
émergentes). Une classification de ces systèmes est proposée  par Brix (1994). Le but de ces 
systèmes est principalement un traitement de la charge de pollution sous forme organique en 
incluant les nutriments. Peu utilisé pour atteindre un objectif sanitaire, les filières sont très peu 
étudiées et suivies en ce sens.  

Les systèmes s’apparentant aux filières installées dans les baignades artificielles à traitement par 
filtration biologique correspondent aux marais artificiels dont l’eau est filtrée par un substrat, ces 
seuls systèmes sont abordés par la suite. Le principe de fonctionnement des filtres plantés de 
macrophytes repose sur le complexe substrat-microorganismes-plantes. Les polluants sont extraits 
grâce à la combinaison de phénomènes physiques, chimiques, et biologiques, tels la 
sédimentation, la précipitation, l’adsorption sur les particules de substrat (ou des racines), la 
transformation microbienne et l’assimilation les végétaux. 

Bien que les microorganismes fixés soient au cœur des processus de l’épuration : dégradation, 
nitrification/dénitrification, etc. (Munch et al. 2004), l’importance des deux autres compartiments 
(substrat et végétaux) n’est pas à négliger.  

En effet, le substrat au-delà du rôle physique (filtration, support de culture) a un rôle dans la 
rétention de certains éléments chimiques, en particulier le phosphore. Ainsi, la nature du substrat 
va être primordiale pour l’élimination de cet élément.  

De même, les végétaux jouent un rôle bénéfique dans l’épuration des eaux usées à travers des 
effets directs et indirects (Brix 1997 ; Brix 1994 ; Karathanasis et al. 2003). Ainsi, on peut lister: 

- des effets physiques : les végétaux diminuent la vélocité et augmentent le temps de 
rétention de l’effluent, maintiennent la perméabilité du substrat d’origine, diminuent le 
colmatage, stabilisent le substrat et limite la formation d’écoulement préférentiel de surface 
et de l’effet de l’érosion,  
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- un rôle dans le fonctionnement biologique : ils procurent une surface accrue comme 
support au développement bactérien favorisant ainsi le développement et les activités des 
microorganismes responsables de l’épuration (Valé et al. 2005). Ils exsudent de l’oxygène, 
en très faible quantité, favorisant les activités aérobies des microorganismes.  

 
- un rôle direct dans l’épuration : les végétaux  absorbent des nutriments : on estime à 20-

250 g.m-2 la quantité annuelle d’azote et à 3-15 g.m-2 la quantité annuelle de phosphore 
exportable, soit quelques pourcents à 10% de l’azote et du phosphore à traiter. Pour 
bénéficier de cette exportation de nutriments, il convient de faucarder la partie aérienne des 
végétaux avant qu’ils ne versent. Comparée à la pollution émise par un habitant, cette 
exportation contribue en une très faible part à l’épuration : sur la base d’une production 
journalière de 2 g de P et 10 g de N, une consommation totale du phosphore par les 
plantes nécessiterait une emprise minimale de 50 m² pouvant atteindre jusqu’à 240 m² ; 
pour l’azote, les surfaces requises, même si elles sont plus faibles, atteignent pourtant 
entre 14 m² et 180 m². 

 
- certaines espèces végétales relargent également des composés antibiotiques (ex. 

Schoenoplectus) favorisant l’élimination des microorganismes pathogènes et limitant le 
développement des cyanobactéries (Nakai et al., 1996 et 2000). Pour d’autres auteurs, le 
rôle du végétal serait nul, les taux d’élimination des germes témoins de contamination 
fécale étant identiques entre filtre planté et non planté : les phénomènes de prédation par 
les protozoaires et de lyse seraient responsables de leur dégradation (Wand et al. 2007).  
De même, d’autres auteurs confirment le rôle du substrat (Ausland et al. 2002 ; Arias et al. 
2003) et indiquent que l’abattement relatif aux germes témoins de contamination fécale, 
observé dans un filtre est majoritairement dû à un phénomène de filtration. Le paramètre 
majeur de l’abattement est la granulométrie du substrat et le temps de rétention (cf. effets 
physiques).  

 
Les effluents traités par ces systèmes peuvent avoir des concentrations très différentes selon leur 
origine (domestique, agricole, industrielle). Par exemple, la teneur : 

- en matière organique peut aller de 300 à 8000 mg/LDCO ;  
- en azote total de 200 à 1500 mg/l,  
- en phosphore total de 0,5 à 30 mg/l, et  
- en coliformes fécaux de 1500 à 840 000 UFC/100ml (Kern et Idler, 1999)  

 
L’efficacité des filtres plantés permet généralement de répondre aux critères fixés pour le 
traitement des eaux usées et les objectifs de qualité en vigueur. L’efficacité épuratoire d’un 
système de traitement de l’eau dépend de nombreux paramètres, tant physique (hydraulicité, 
temps de passage dans les zones de traitement, granulométrie du substrat, etc.), chimique (qualité 
du substrat, niveau de pollution, etc.) et biologique (espèce végétale, flore microbienne, etc.). 
Toutefois, ce type de système ne sera efficace que si le dimensionnement et la gestion sont 
corrects. On estime qu’il est nécessaire de mettre en place 1-5 m² de filtres plantés pour traiter la 
pollution journalière émise par un habitant. 
 
L’efficacité des filtres plantés est en moyenne de (Kern et Idler, 1999 ; Mandi et al. 1996) : 

- 80 à 98% pour la charge organique;  
- 50 à 90% pour l’azote (nitrification / dénitrification),  
- 20 à 90% pour le phosphore selon les caractéristiques du substrat, 
- un abattement de 1 à 4 unités log selon le climat 
 

L’extrapolation de techniques d’épuration utilisant des végétaux au cas particulier des eaux de 
baignades peut s’envisager mais mérite une validation, les conditions étant globalement très 
différentes de celles dont sont extraites cette bibliographie.  
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Notes 
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